
 

 

 
        

Compétences A-B-C-D : 
• 62-2024 : Approbation du compte rendu du Conseil Syndical du 30/09/2024 et du 

compte rendu du Conseil Syndical du 04/12/2024,  
• 63-2024 : Débat d’orientation budgétaire - budget unique M57-2025 
• INFO - Présentation de l’étude des conséquences de transferts de compétences sur le 

fonctionnement du SIAEPA de Bonnetan 
Compétence D : 

• 64-2024 : Fixation du Tarif DECI pour l’année 2025 
Compétence B 

• 65-2024 : Débat d’orientation budgétaire - Budget ANC pour 2025 
• 66-2024 : Fixation des Tarifs ANC pour l’année 2025 
• 67-2024 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2025 : ouverture anticipée de crédits (25% 
section investissement) 

Compétence A : 
• 68-2024 : Débat d’orientation budgétaire - Budget eau potable pour 2025 
• Dossier reporté : 69-2024 : Fixation des Tarifs Eau potable 2025 ; 
• 70-2024 : Fixation des contre-valeurs au titre des redevances Agence de l’Eau pour la 

performance du réseau potable 2025  
• 71-2024 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2025 : ouverture anticipée de crédits (25% 
section investissement) ; 

• 72-2024 : DM n°4 - BUDGET AEP M49 
• 73-2024 : Délibération autorisant le Président à signer les conventions pour la mise en 

place des concentrateurs pour la télérelève 
• 74-2024 : Délibération autorisant le Président à signer une prestation de services avec 

le Département de la Gironde pour assister le SIAEPA de Bonnetan pour l’élaboration 
de l’étude PGSSE (Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux) 

• 75-2024 : Délibération autorisant le Président à signer les conventions antennistes des 
sites d’eau potable de Beychac et Cailleau, Créon et Sadirac 

Compétence C : 
• 76-2024 : Débat d’orientation budgétaire - Budget AC pour 2025 ; 
• Dossier reporté : 77-2024 : Délibération fixant le prix de l’assainissement collectif pour 

2025 ; 
• 78-2024 : Fixation des contre-valeurs au titre des redevances Agence de l’Eau pour la 

performance des systèmes d’assainissement collectif 2025  
• 79-2024 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

en amont du vote du BP 2025 : ouverture anticipée de crédits (25% section 
investissement) ;  

DELIBERATIONS VOTEES LORS DU CONSEIL SYNDICAL  
  DU MERCREDI 18 DECEMBRE  à 18 h 00 

 

Au siège du SIAEPA de Bonnetan – 75 allée du Pas Douen – 33370 BONNETAN 
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Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la Loi 

n° 92- 125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer les 

choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière de la 

collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de 

compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 

participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 

budgétaire. 

 

La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 

débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du 

budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 

d’analyse rétrospective et prospective. 

 

Depuis le 21 mai 2019, le SIAEPA de Bonnetan exerce une compétence DECI, ce service est 

un service public administrative. De ce fait, il convient de créer un budget appliquant la 

nomenclature M14. Compte tenu, pour les communes et leurs groupements de l’obligation de 

passer sous le référentiel M57 au 01/01/2024, le SIAEPA a adopté par droit d’option pour ce 

budget de fonctionnement depuis le 01/01/2022. Ce budget est un budget uniquement de 

fonctionnement, il n’y a pas de section d’investissement. Il regroupe les dépenses et recettes 

liées à la compétence DECI, les dépenses et les recettes communes aux trois budgets 

existants du SIAEPA (les dépenses et recettes relatives au personnel du SIAEPA, et aux biens 

immobiliers et mobiliers). 

 

 

 

 

 

 

COMPETENCE A-B-C et D 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – 
FONCTIONNEMENT DU SIAEPA – M 57 
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LA GESTION DU SERVICE 

 
1. DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT STABLES 

Le montant des dépenses d’entretien et réparations des accessoires de la DECI est 

directement lié aux cotisations des communes membres puisque l’intégralité des cotisations 

est utilisée pour l’entretien, la réparation et la création d’hydrants. 

Il évolue donc avec le nombre d’habitants déclarés par l’INSEE. 

Pour l’exercice 2025, afin de tenir compte de l’augmentation des coûts liés au service, il est 

proposé un maintien du prix unitaire de la cotisation par rapport à 2024 à 3,50€ par habitant. 

 

Le bâtiment du SIAEPA de Bonnetan abrite toutes les compétences du syndicat, à ce titre, les 

dépenses liées à l’entretien et à la maintenance du bâtiment et des équipements sont portées 

par le budget M57. Il en va de même pour les dépenses liées à l’entretien et à la maintenance 

des véhicules, du matériel informatique, et des frais de fonctionnements (fluides, fournitures 

administratives, frais postaux et de communications …). 

Il y a au SIAEPA 7 agents en temps complet. Les dépenses réelles de personnel pour ces 7 

ETP sont portées par le budget M57 et représentent environ 62% du budget. 

Les dépenses de personnel subissent chaque année une évolution mécanique (changement 

d’échelon, hausse des taux de cotisations, reclassement indiciaire…) à prendre en compte. 

Par ailleurs, des dépenses spécifiques (Indemnités chômage, cotisations aux caisses de 

retraite) ont été sous estimées lors de l’établissement du budget 2023 mais un peu 

surestimées en 2024. 

Le recalage de ces dépenses permet pour 2025, de proposer un montant de dépenses de 

fonctionnement aux alentours de 716k€ donc alignées avec celles de 2024 (718k€). 
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2. DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT STABLES EN 2024 

Les recettes de fonctionnement sont constituées : 

• Des cotisations perçues auprès des communes membres de la compétence D pour la 

réalisation des travaux de maintenance, l’entretien et la création des points d’eau incendie. 

Le montant des cotisations s’élève à 104 363€ pour 2025. 

• Une convention avec un antenniste pour la mise à disposition du toit du siège du Syndicat 

pour un montant d’environ 9k€ 

• La contribution des budgets annexes.  

Une fois déduites les recettes évoquées précédemment, le montant de recettes de 

fonctionnement nécessaires pour équilibrer le budget est établi.  

La projection 2025, s’élève à 601 637€ HT.  

 € HT 

Dépenses de fonctionnement projetées M57 716 000  

Cotisation des communes et antenniste + report 
résultat 114 363  

Contribution des budgets Annexes 601 637 

 

Une clé de répartition a été étudiée afin que les budgets annexes du Syndicat participent 

de façon équitable et représentative aux dépenses de fonctionnement du budget M57. 

Cette clé de répartition, s’appuie d’une part sur les charges directes de personnel 

associées aux service AC et ANC et d’autre part sur des charges réparties en fonction des 

recettes de fonctionnement des budgets annexes Eau Potable, Assainissement Collectif 

et Assainissement Non Collectif.  

La projection 2025 de cette clé de répartition est la suivante : 

 

 

 

 

 

Ce qui amène la répartition des contributions aux recettes de fonctionnement suivante : 
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Le poids de la répartition sur le budget annexe de l’assainissement est fortement impacté 

par l’intégration du service assainissement collectif de Sadirac. 
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Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la Loi 

n° 92- 125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer les 

choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution  de la situation financière de la 

collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de 

compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 

participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 

budgétaire. 

 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 

débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du 

budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 

d’analyse rétrospective et prospective. 

Le SIAEPA DE LA REGION DE BONNETAN doit parvenir à garantir un service public de 

qualité au profit de ses usagers, tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de 

maintenir une situation financière saine et pérenne. 

La gestion financière du service de l’assainissement non collectif tient compte du fait que ce 

service est géré en Régie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPETENCE B 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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LE PRIX DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 

 

LA PART SYNDICALE 

Le tarif de la redevance syndicale est composé d’une part fixe. 

• Pour les abonnés ANC du périmètre d’eau potable du SIAEPA de Bonnetan + Saint Genès 

de Lombaud :  

- Redevance ...................................................... : 30 € / an (sur 5 ans)  

• Pour les abonnés ANC des communes de Carignan de Bordeaux et de Haux :  

- Redevance ...................................................... : 150 € /sur l’année du contrôle 

 

LA GESTION DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

 
1. DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT STABLES 

Les dépenses de fonctionnement de la structure (fluides, frais postaux, télécom) et les 

frais de personnel sont imputés au budget de fonctionnement du SIAEPA de Bonnetan 

(budget M57) depuis 2022. 

Les charges de gestion courante intègrent la participation du budget annexe 

Assainissement non collectif vers le budget M57 pour couvrir la partie des charges de 

fonctionnement liées à ce service. 

Une clé de répartition a été étudiée afin que les budgets annexes du Syndicat participent de 

façon équitable et représentative aux dépenses de fonctionnement du budget M57. 

Cette clé de répartition, qui s’appuie en partie sur les recettes de fonctionnement des budgets 

annexes Eau Potable, Assainissement Collectif et Assainissement Non Collectif conduit à une 

projection de l’ordre de 78k€ pour la participation du budget Assainissement Non Collectif 

(11% environ du budget global M57), soit en stabilité par rapport à 2024. 

 

Les autres charges (études, contentieux, couts de facturation) sont stables.  

Aucun emprunt n’a été contracté sur le budget ANC. 
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2. DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT STABLES EN 2024 

Les recettes de fonctionnement sont constituées de la redevance perçue au travers de la 

facture d’eau et des contrôles pour vente. 

Le nombre de dispositifs ANC et le nombre de contrôles pour vente étant stables, les recettes 

de fonctionnement restent dans la continuité des années précédentes avec une estimation de 

100k€ HT pour 2025. 

 

3. LA PROJECTION DU BUDGET 

 

La projection du budget assainissement non collectif est équilibrée.   
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Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la Loi 

n° 92- 125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer les 

choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière de la 

collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de 

compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 

participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 

budgétaire. 

 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 

débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du 

budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 

d’analyse rétrospective et prospective. 

Le SIAEPA DE LA REGION DE BONNETAN doit parvenir à garantir un service public de 

qualité au profit de ses usagers, tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de 

maintenir une situation financière saine et pérenne. 

La gestion financière du service de l’eau potable tient compte de la protection de la ressource 

en eau des nappes souterraines et de la solidarité des territoires girondins, concernés par la 

même ressource. 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPETENCE A 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – EAU POTABLE 
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LE PRIX DE L’EAU 
 
 

 

1. LA PART SYNDICALE 

Le tarif de la redevance syndicale est composé d’une part fixe (ou abonnement) et d’une part 

variable proportionnelle au volume consommé. 

Ces tarifs doivent tenir compte des charges de fonctionnement et des investissements à 

prévoir dans les années à venir pour garantir la pérennité des réseaux, des ouvrages de 

production et faire face aux projets d’extension sur le syndicat. 

 

Pour le service eau potable le tarif au 1er janvier 2025 est composé de la façon suivante.  

- Prix du m3 consommé ........................... 1.1235 € HT 

- Abonnement .......................................... 85,386 € HT/annuel 

 

Il présente une évolution de +7% par rapport à 2024. 

Pour mémoire, une grille de tarification existe sur le Syndicat afin de prendre en compte une 

progressivité qui permet d’inciter aux économies d’eau et de favoriser l’accès aux premières 

tranches de consommation. 

 

 

Pour l’exercice 2025, il est proposé une augmentation de l’ordre de 7% du prix de l’eau à 

partir du 1er juillet 2025 pour faire face aux investissements conséquents à venir sur 10 ans. 

 

2. LES TAXES ET REDEVANCES 

 

Deux redevances étaient perçues jusqu’à présent au profit de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-
GARONNE.  

Il s’agissait : 

• De   la redevance pour «la préservation des ressources en eau » de  0,07€ HT/m3 ; 

• De la redevance "lutte contre la pollution" de 0,330 € HT/m3  
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Ces redevances changent à partir du 1er janvier 2025.  

Dans le cadre de L‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
portant sur la transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 
1er janvier 2025 : 

 

• La redevance Consommation d’eau potable à laquelle sont assujettis les usagers pour un 
montant de 0,32 € HT/m3 

• la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable à laquelle est assujettie le 
Syndicat, fixée à 0,07 € HT/m3. Cette contre-valeur fera l’objet d’un calcul annuel s’appuyant 
sur le taux voté par l’Agence de l’eau et un coefficient de modulation selon la performance 
du réseau et de la connaissance patrimoniale. 

Cette dernière redevance constitue donc pour le syndicat une nouvelle recette et une nouvelle charge 
qui devront s’équilibrer.  

 

 

 

 

3. LE PRIX DE L’EAU AU 1er JANVIER 2025 

Le détail du calcul du prix de l’eau au 1er janvier 2025 est indiqué dans le tableau ci-après pour 

une consommation type de 120 m3/an.  

La valeur moyenne, toutes taxes comprises, correspond à un montant de 2,30€ TTC/m3, soit 

une légère augmentation par rapport à 2024. 
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Répartition de la facture 120m3 (tarifs au 1er janvier 2025 - €TTC) 
 

 
 
 
 

 
 

Il est enfin intéressant de noter que le prix moyen de l’eau au 1er janvier 2025 pratiqué sur le 

Syndicat est en cohérence avec les prix constatés sur des service de taille comparable.   

 



5 

 

 

 

0,00 €

0,50 €

1,00 €

1,50 €

2,00 €

2,50 €

3,00 €

3,50 €

4,00 €

0 5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000 40 000 45 000 50 000

Prix au m3 facture AEP 120 m3 TTC 
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LA GESTION DU SERVICE EAU POTABLE 

 
1. DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT STABLES 

L’essentiel des dépenses réelles de fonctionnement du budget Eau Potable correspond à la 

rémunération du délégataire. 

Le Contrat prévoit une rémunération du délégataire en valeur au 1er janvier 2024 qui est 

composé de la façon suivante : 

- Rémunération de Base forfaitaire : 1 198 275 € HT ; 

- Rémunération au m3 : 171 360€ HT 

- Intéressement potentiel :  

• nul si atteinte des objectifs, 

• pénalités si objectifs non atteints  

• bonus si objectifs dépassés  

A date, et à la lumière des éléments de suivi du contrat, la partie de rémunération liée à la 

performance devrait être limitée en 2025.  

En revanche, le contexte économique actuel et l’inflation constatée sur les matières premières 

ont conduit à une actualisation importante des tarifs du délégataire entre 2022 et 2024. 

En s’appuyant sur la formule d’actualisation contractuelle, la rémunération du délégataire 

baisse de 3% en 2025, ce qui équivaut à une baisse d’environ 50k€ HT par rapport à 2024. 

 

Les dépenses de fonctionnement de la structure (fluides, frais postaux, télécom) et les 

frais de personnel sont imputés au budget de fonctionnement du SIAEPA de Bonnetan 

(budget M57) depuis 2022. 

Les charges de gestion courante intègrent la participation du budget annexe Eau Potable 

vers le budget M57 pour couvrir la partie des charges de fonctionnement liées à ce service. 

Une clé de répartition a été étudiée afin que les budgets annexes du Syndicat participent de 

façon équitable et représentative aux dépenses de fonctionnement du budget M57. 

Cette clé de répartition, qui s’appuie en partie sur les recettes de fonctionnement des budgets 

annexes Eau Potable, Assainissement Collectif et Assainissement Non Collectif conduit à une 

projection de l’ordre de 308k€ pour la participation du budget Eau Potable (43% environ du 

budget global M57), en baisse par rapport à la participation 2023 fixée à 319k€. 
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2. DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT STABLES 

Les recettes de fonctionnement sont constituées essentiellement de la redevance perçue au 

travers de la facture d’eau. 

Les reversements constatés en 2022 et en 2023 correspondaient à une période de transition 

entre l’ancien et le nouveau délégataire et ont impliqué des régularisations et une évolution 

ponctuelle du niveau de recette en 2023, sans prise en compte par le délégataire des impayés 

et de provision pour le risque d’annulation de créances qui seront déduit des reversements 

2024.  

L’exercice 2024 aurait dû correspondre à une année standard en termes de facturation et de 

reversement par le délégataire, mais les reversements réalisés en 2024 n’ont pas permis de 

stabiliser le suivi et les décomptes produits par le concessionnaire, en cours d’analyse, laissent 

penser que la gestion des impayés et le rattrapage des retards de facturation seront des sujets 

qui ne seront traités que pour l’exercice 2025. 

Le niveau de recette attendu est estimé à 2 550k€ en 2025, soit en légère baisse par rapport 

au budget 2024 (-60k€) tenant compte notamment de la régularisation des impayés et des 

baisses de consommation constatées en 2023 et en 2024. 

On notera enfin la présence d’une recette prévisionnelle supplémentaire pour équilibrer la 

redevance Agence de l’Eau pour un montant de 100k€ environ. 

 

3. DES INVESTISSEMENTS NECESSAIRES 

Le programme 2025 concernera la poursuite de la réduction des pertes en eau et l’amélioration 

et la protection de la ressource ainsi que la sécurisation de l’alimentation en eau : 

- Le renouvellement des canalisations présentant un risque de fuite ou de casse 

important : Le choix de renouvellement s’appuie sur des constations de terrains, 

relatées par l’exploitant. Les tronçons de conduites ou zones de branchements ayant 

subi le plus de casses étaient renouvelés en priorité, sur les secteurs identifiés comme 

les plus fuyards. D’autre part, le SIAEPA priorise les renouvellements des conduites et 

tronçons en fonction des opérations de voirie. L’hypothèse prise pour les prochaines 

années correspond à un taux de renouvellement moyen de 1% par an qui correspond 

au standard métier recommandé.  

- La réhabilitation des ouvrages de stockage et de production avec la fin des travaux 

de réhabilitation du site de Drouillard et du site de la Gravette, ainsi que la réhabilitation 

du réservoir de la gravette et du réservoir semi-enterré du relai de Salleboeuf 

- La maitrise de la connaissance des réseaux avec le géoréférencement des réseaux 

et des travaux de simplification des réseaux en domaine privé avec le renouvellement 

rue Docteur Fauché et Rue Baspeyras à Créon 

- Et la sécurisation des ressources en eau avec des diagnostics et des travaux sur 

les forages de Rochon ainsi que la mise en place d’un groupe électrogène sur Rochon. 

- La mise en œuvre du télérelevé des compteurs sur les gros diamètres et les compteurs 
communaux 

- La  poursuite des travaux du bâtiment du siège syndical 

Le montant total des investissements programmés en 2025 (y compris reste à réaliser 

2024) est estimé à 2 700 k€ HT. 



 

 

 
 

Par ailleurs, au cours de l’année 2022 une étude a conduit à la production d’un programme d’investissement pluriannuel pour le service d’eau 

potable. 

 
 
Une première analyse de ce programme a permis en 2023 d’élaborer le projet de plan pluriannuel d’investissement suivant : 
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Ce qui conduit à l’évolution suivante : 

 

 
4. LA PROJECTION DU BUDGET 

 

 

Avec 2 emprunts contractés en 2024, de 600k€ en septembre et 250k€ en décembre pour une 

durée de 15 ans, la situation financière actuelle du syndicat se dégrade et le niveau 

d’endettement augmente. 

En effet, le capital restant dû au 1er janvier 2025 est de 910 461€ et les annuités restantes se 

décomposent ainsi : 

 

€ HT 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 

Total 
Capital 43 429   88 038   69 401   64 292   54 620   55 074   55 542   56 024   56 522  
Total 
Intérêts 10 810   30 635   27 437   24 882   22 528   20 070   18 678   16 731   14 733  

Total   54 239   118 672   96 838   89 174   77 147   75 143   74 219   72 755   71 255 

Les derniers emprunts contractés se solderont en 2039. 

La capacité d’autofinancement actuelle du Syndicat ne permet pas de faire face aux besoins 

d’investissements mis en avant par le schéma directeur. 

De plus, dès 2025, des investissements exceptionnels nécessiteront un recours à l’emprunt 

(estimé de l’ordre de 2 000 k€HT). 

Ainsi, l’augmentation des charges de fonctionnement, le besoin d’investissements récurrents 

et l’apparition de nouveaux emprunts à rembourser impliquent la nécessité d’engager une 

augmentation des tarifs. 

Il est important de relever que cette évolution tarifaire devra prendre en compte le seuil 
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maximum, pour la part fixe, de 40% du montant de la facture (hors taxes et redevances Agence 

de l’Eau). 

 

Enfin la simulation suivante présente l’impact, sur le prix moyen, d’une augmentation de tarif 

lissée dans le temps ce qui constitue le scenario le moins impactant pour l’usager.  

Elle correspond à une augmentation annuelle moyenne de 7,2% du prix moyen de l’eau 

potable (hors taxes et redevances Agence de l’Eau) dans les années à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce scenario permet de limiter les hausses de tarifs à prévoir lors des périodes d’investissement 

importantes entre 2025 et 2027 (travaux d’augmentation des capacités de stockage), tout en 

garantissant la capacité d’investir, conformément au PPI dans les prochaines années. 

Il est enfin en adéquation avec le maintien d’un niveau d’endettement raisonnable, puisque la 

durée moyenne d’extinction de la dette ne dépasse pas 8 ans. 
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Prévu par l’Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la Loi 

n° 92- 125 du 6 Février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer les 

choix budgétaires qui détermineront les priorités et  l’évolution  de la situation financière de la 

collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de 

compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 

participative. Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle 

budgétaire. 

 
La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, en a modifié les modalités de présentation. Ce 

débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du 

budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 

d’analyse rétrospective et prospective. 

Le SIAEPA DE LA REGION DE BONNETAN doit parvenir à garantir un service public de 

qualité au profit de ses usagers, tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de 

maintenir une situation financière saine et pérenne. 

La gestion financière du service de l’assainissement collectif tient compte de la mise en place 

au 1er janvier 2022 du nouveau contrat d’exploitation du service d’assainissement collectif des 

communes de Bonnetan et Créon. Elle tient également compte de l’intégration de la 

compétence assainissement de la commune de SADIRAC dans le cadre de la reprise du 

contrat d’exploitation en vigueur sur ce périmètre, à partir du 1er janvier 2024. Elle intègre aussi 

les enjeux autour de la préservation de l’environnement et de la lutte contre les eaux claires 

parasites dans les réseaux. 

 

 

 

 

 

COMPETENCE C 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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LE PRIX DE L’ASSAINISSEMENT 
 
 

 

1. LA PART SYNDICALE 

Le tarif de la redevance syndicale est composé d’une part fixe (ou abonnement) et d’une part 

variable proportionnelle au volume consommé. 

Ces tarifs doivent tenir compte des charges de fonctionnement et des investissements à 

prévoir dans les années à venir pour garantir la pérennité des réseaux, des ouvrages de 

traitement et faire face aux projets d’extension sur le syndicat. 

 

Pour le service assainissement, le tarif au 1er janvier 2025, est composé de la façon de la 

suivante.  

Pour le service assainissement de Créon et Bonnetan : 

 

- Prix du   m3 consommé ............................. 2,6189 € HT 

- Abonnement .......................................... 86,2106 € HT/annuel 

 

Il présente une évolution de 5% sur une facture type 120m3 par rapport au prix au 1er janvier 

2024. 

Pour mémoire, une grille de tarification existe sur le Syndicat afin de prendre en compte une 

progressivité qui permet d’inciter aux économies d’eau et de favoriser l’accès aux premières 

tranches de consommation. 

1 - Part fixe : Abonnement, payable d’avance au semestre 

43,1053 € HT/semestre 

2 - Part variable 

2.1 - Tranche 1 dite de base : rejet d’eaux usées inférieur ou égale à 120 m3 

2,6189 € HT/m3 

2.3 - Tranche 2 : rejet d’eaux usées entre 121m3 et 300m3 

4,4828 € HT 

2.4 - Tranche 3 : rejet d’eaux usées supérieur à 300m3 

6,9837 € HT 

 

Pour le service assainissement de Sadirac 

- Prix du   m3 consommé ............................. 1,10€ € HT 

- Abonnement .......................................... 20 € HT/annuel 

 

Il est à noter que le service de Sadirac est géré via un contrat de concession pour lequel le 

concessionnaire est rémunéré directement via la facturation aux usagers, contrairement au 

service Créon/Bonnetan, pour lequel le Syndicat perçoit l’intégralité des recettes et reverser la 
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rémunération due au concessionnaire, ce qui explique l’écart important entre les redevances 

syndicales appliquées. 

Le tarif appliqué au 1er janvier 2025 ne présente pas évolution de la part syndicale par rapport 

à 2024. 

Pour l’exercice 2025, il est proposé une augmentation de 7% du prix de l’Assainissement 

collectif pour les usagers de Créon et Bonnetan à partir du 1er juillet 2025, alors que pour les 

usagers de Sadirac, il est proposé de maintenir le tarif collectivité que la commune de Sadirac 

avait votée précédemment. 

Une réflexion sur la convergence tarifaire des 2 services sera enclenchée dès 2025. 

Par ailleurs, le Syndicat a délibéré le 27 juin 2022 sur une nouvelle grille de calcul de la 

Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC). Cette redevance est 

exigible à compter de la date de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées 

de l’immeuble, de l’extension de l’immeuble ou de la partie réaménagée de l’immeuble dès 

lors que le raccordement génère des eaux usées supplémentaires. La PFAC est fixée à 4 000€ 

sur le territoire du SIAEPA de Bonnetan et un coefficient s’applique selon le type de logement 

et les conditions d’usage. 

 

2. LES TAXES ET REDEVANCES 

 

Une redevance était perçue jusqu’à présent au profit de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE.  

Il s’agissait de la redevance pour «la modernisation des réseaux de collecte » de 0,25€ HT/m3 ; 

 

Cette redevance change à partir du 1er janvier 2025.  

Dans le cadre de L‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
portant sur la transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 
1er janvier 2025 la redevance pour la performance des réseaux d’assainissement à laquelle est 
assujettie le Syndicat, fixée à 0,105 € HT/m3. Cette contre-valeur fera l’objet d’un calcul annuel 
s’appuyant sur le taux voté par l’Agence de l’eau et un coefficient de modulation selon la performance 
du réseau et de la connaissance patrimoniale. 

Cette dernière redevance constitue donc pour le syndicat une nouvelle recette et une nouvelle charge 
qui devront s’équilibrer.  
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3. LE PRIX DE L’EAU AU 1er JANVIER 2025 

Le détail du calcul du prix de l’assainissement au 1er janvier 2025 est indiqué dans le tableau 

ci-après pour une consommation type de 120 m3/an.  

La valeur moyenne, toutes taxes comprises, correspond à un montant de 3,79€ TTC/m3. 

 
 
 
 

 
 
 
  

Répartition de la facture 120m3 (tarifs au 1er janvier 2025 - €TTC) 
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4. LE PRIX DE L’EAU DE SADIRAC  

Compte tenu des modalités de rémunération du délégataire sur le contrat assainissement de 

Sadirac, les tarifs appliqués au 1er janvier 2025 sur ce périmètre ne suivent pas la même application 

que les tarifs appliqués sur les autres communes du Syndicat, avec l’application d’une part fixe et 

variable du Syndicat et du Délégataire.  

Le détail du calcul du prix de l’assainissement au 1er janvier 2025 est indiqué dans le tableau ci-

après pour une consommation type de 120 m3/an.  

La valeur moyenne, toutes taxes comprises, correspond à un montant de 3,55€ TTC/m3. 

 

 

 

 

Répartition de la facture 120m3 pour 

la commune de Sadirac (tarifs au 1er 

janvier 2025 - €TTC) 
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Pour l’exercice 2025, il est proposé une augmentation aux alentours de 7% du prix de 

l’assainissement à partir du 1er juillet 2025 pour faire face aux investissements conséquents 

à venir sur 10 ans. 
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LA GESTION DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

 
1. DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT STABLES 

Hors virement à la section d’investissement, les charges de fonctionnement sont dans la 

continuité de celles constatées en 2024. 

L’essentiel des dépenses réelles de fonctionnement du budget Assainissement correspond à 

la rémunération du délégataire sur le service Créon/Bonnetan. 

Le Contrat prévoit une rémunération du délégataire en valeur au 1er janvier 2024 qui est 

composé de la façon suivante : 

- Rémunération de Base forfaitaire : 321 886 € HT ; 

- Rémunération au m3 : environ 59 873 € HT  

- Intéressement potentiel :  

• nul si atteinte des objectifs, 

• pénalités si objectifs non atteints  

• bonus si objectifs dépassés  

A date, et à la lumière des éléments de suivi du contrat, la partie de rémunération liée à la 

performance devrait être limitée en 2025.  

En revanche, le contexte économique actuel et l’inflation constatée sur les matières premières 

ont conduit à une actualisation importante des tarifs du délégataire entre 2022 et 2024. 

En s’appuyant sur la formule d’actualisation contractuelle, la rémunération du délégataire 

baisse de 5% en 2025, ce qui équivaut à une baisse d’environ 20k€ HT par rapport à 2024. 

Les dépenses de fonctionnement de la structure (fluides, frais postaux, télécom) et les 

frais de personnel sont imputés au budget de fonctionnement du SIAEPA de Bonnetan 

(budget M57) depuis 2022.  

Les charges de gestion courante intègrent la participation du budget annexe 

Assainissement vers le budget M57 pour couvrir la partie des charges de fonctionnement liées 

à ce service. 

Une clé de répartition a été étudiée afin que les budgets annexes du Syndicat participent de 

façon équitable et représentative aux dépenses de fonctionnement du budget M57. 

Cette clé de répartition, qui s’appuie en partie sur les recettes de fonctionnement des budgets 

annexes Eau Potable, Assainissement Collectif et Assainissement Non Collectif conduit à une 

projection de l’ordre de 217k€ pour la participation du budget Assainissement Collectif (30% 

environ du budget global M57), soit une augmentation de 38k€ environ par rapport à 2024, en 

lien direct avec l’intégration du service assainissement de Sadirac en 2024. 
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2. DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT QUI REVIENNENT A LA NORMALE EN 2025 

Les recettes de fonctionnement sont traditionnellement constituées essentiellement de la 

redevance perçue au travers de la facture d’eau. 

L’exercice 2024 aurait dû, pour le service de Créon/Bonnetan, correspondre à une année 

standard en termes de facturation et de reversement par le délégataire, mais les reversements 

réalisés en 2024 n’ont pas permis de stabiliser le suivi et les décomptes produits par le 

concessionnaire, en cours d’analyse, laissent penser que la gestion des impayés et le 

rattrapage des retards de facturation seront des sujets qui ne seront traités que pour l’exercice 

2025. Le cadrage des modalités liées au reversement des recettes du service de Sadirac vient 

conforter ce constat. 

Le niveau de recette attendu (hors résultat reporté) est estimé à environ 1 150k€ en 2025, soit 

en baisse par rapport au budget 2024 (-900k€) tenant compte notamment de la régularisation 

des impayés et des baisses de consommation constatées en 2023 et en 2024 ainsi que de 

l’absence de recette exceptionnelle telle que constatée en 2024 avec le raccordement du lycée 

(-499k€ de PFAC) et la perception, en 2024, de l’excédent cumulé lors du transfert du service 

de Sadirac (561k€). Ces recettes exceptionnelles ont permis, en 2024, un virement 

exceptionnel à la section d’investissement. 

L’exercice 2025 correspond à une année standard en termes de facturation et de reversement 

par le délégataire et les recettes envisagées devraient correspondre à un niveau stable par 

rapport aux années précédentes, de l’ordre de 900k€ HT. 

La recette liée à la perception des PFAC par le SIAEPA en 2025, est estimée aux alentours 

de 80k€ HT.  

A noter, une recette supplémentaire pour équilibrer la redevance Agence de l’Eau pour un 

montant de 30k€ environ. 

 
3. DES INVESTISSEMENTS NECESSAIRES 

L’entretien indispensable des réseaux et la lutte contre la présence des eaux claires parasites 

implique, selon les standards métiers, de garantir un taux de renouvellement ou de 

réhabilitation moyen de 1% du linéaire par an. Cela équivaut à un investissement récurrent de 

300k€ HT environ pour l’année 2025.  

En complément, des opérations de réhabilitation de réseaux sont prévues, notamment sur 

Sadirac (Lotissement le Moulin, Route de Créon...) pour un total d’environ 568k€. 

La réhabilitation du réseau du bassin versant PR GEYNET, programmée en 2025, représente 

un investissement de  566k€ HT environ.  

La mise en œuvre réglementaire du diagnostic permanent des réseau devra être conduite pour 

un montant estimé à 300 k€ HT. 

Enfin la mise en place d’un traitement du phosphore et la suppression de la lagune de la Step 

de Créon représentent un montant d’environ 120k€ HT. 

La sécurisation de l’alimentation électrique sera également renforcée avec la mise en place 

d’un groupe électrogène sur la Step de Créon pour un montant estimé à 200k€. 
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L’investissement total programmé pour 2025 atteint ainsi un total de 2 217k€, soit une 

augmentation de près de 50% par rapport à 2024.  

La déclinaison du schéma directeur permettra prochainement de bâtir un plan pluriannuel 

d’investissement plus complet pour garantir la pérennité des installations et répondre aux 

besoins d’extension du service.  

 

4. LA PROJECTION DU BUDGET 

 

Le budget assainissement présente un niveau d’endettement modéré avec une durée 

d’extinction de la dette (Capital restant dû/Epargne brute) d’environ 6 ans. 

En effet, le capital restant dû au 31 décembre 2024 est d’environ 755k€ à fin 2024, dont 525k€ 

environ, liés aux emprunts repris sur le service de Sadirac et les annuités restantes se 

décomposent ainsi : 

 2 025   2 026   2 027   2 028   2 029   2 030   2 031   2 032   2 033   2 034  

Total 
Capital 235 802   217 933   213 807   215 078   185 311   184 531   161 872   154 115   79 625   80 503  

Total 
Intérêts 60 024   51 638   43 854   35 894   28 263   21 812   15 213   9 016   4 908   2 896  

Total   295 827   269 572   257 661   250 971   213 574   206 343   177 084   163 131   84 532   83 399 

Les derniers emprunts se terminent en 2037. 

 

Néanmoins, la capacité d’autofinancement actuelle du Syndicat ne permet pas de faire face 

aux besoins d’investissements mis en avant et dès 2025, les investissements exceptionnels 

nécessiteront un recours à l’emprunt (de l’ordre de 600k€ HT). 

Ainsi, l’augmentation des charges de fonctionnement, le besoin d’investissements récurrents 

et l’apparition de nouveaux emprunts à rembourser impliquent la nécessité d’engager une 

augmentation des tarifs assainissement (hors taxes et redevance Agence de l’eau) estimée 

en première approche à environ 7% en moyenne par an dans les prochaines années. 

Il est important de relever que cette évolution tarifaire permet d’engager un schéma de 

convergence tarifaire entre les abonnés des communes de Bonnetan/ Créon et Sadirac dans 

les prochaines années. 

Elle devra par ailleurs prendre en compte le seuil maximum, pour la part fixe, de 40% du 

montant de la facture (hors taxes et redevances Agence de l’Eau). 

 
 
 
 

 
 
 
 










